
-la propreté des sanitaires 

ENGAGEMENT SUR  LA  
LOCATION D’UN LOGEMENT

PROPRE (2.1)

Le Foyer du Toit Familial s’engage à mettre à disposition du locataire entrant un
logement propre.

La propreté du logement dans son ensemble est évaluée sur la base de critères
prédéfinis portant notamment sur :

La propreté des sanitaires La désinfection des sanitaires

L’état des joints des lavabos,
évier, douche et baignoire

Fourniture et pose d’un  
abattant neuf

L’état du flexible de douche 
 et de la douchette 

La propreté générale 
du logement 


